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8° fait partie du personnel affecté à répondre aux 
appels de la population via la ligne d’information télé-
phonique du gouvernement du Québec sur la COVID-19 
ou fait partie du personnel affecté à encadrer la prestation 
de ce service au ministère du Travail, de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale;

Sont suspendus les effets de tout jugement d’un tribunal 
ou de toute décision de la Régie du logement qui autorise 
la reprise d’un logement ou l’éviction du locataire d’un 
logement; sont également suspendus les effets de tout 
jugement ou de toute décision qui ordonne l’expulsion du 
locataire ou de l’occupant d’un logement, sauf si le loge-
ment a été reloué par le locateur avant l’entrée en vigueur 
du présent arrêté et que cette suspension empêcherait le 
nouveau locataire de prendre possession des lieux. Malgré 
ce qui précède, le tribunal ou la Régie du logement peut, 
lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient, 
ordonner l’exécution d’un de ses jugements ou d’une de 
ses décisions, selon le cas;

Tous les comptoirs et kiosques de dégustation situés 
notamment dans les épiceries et les magasins grandes 
surfaces doivent suspendre leurs activités.

Québec, le 17 mars 2020

La ministre de la Santé et des Services sociaux,
Danielle McCann
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A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-006 de la ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 19 mars 2020

Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2.2)

Concernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de  
pandémie de la COVID-19

La ministre de la Santé et des Services sociaux,

Vu l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

Vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

Vu que ce décret habilite la ministre de la Santé et des 
Services sociaux à ordonner toute autre mesure nécessaire 
pour protéger la santé de la population en application du 
paragraphe 8° du premier alinéa de l’article 123 de cette 
loi;

Considérant qu’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

Arrête ce qui suit :

Sont suspendues les conclusions d’une décision ou 
d’une ordonnance rendue par la Cour du Québec, ordon-
nant tout contact en présence physique de l’enfant avec ses 
parents, ses grands-parents ou tout autre personne, dans 
la mesure où le directeur de la protection de la jeunesse 
considère, suivant les recommandations de santé publique, 
que ces conclusions ne peuvent être respectées d’une façon 
qui protège la santé de la population dans le contexte de 
la pandémie de la COVID-19. Le directeur de la protec-
tion de la jeunesse doit, lorsque possible, prévoir d’autres 
modalités de contact sécuritaire par tout moyen jugé utile, 
notamment des moyens technologiques. Le directeur de 
la protection de la jeunesse doit permettre l’exécution 
des conclusions dès qu’elles peuvent être appliquées sans 
représenter une menace à la santé de la population.

Québec, le 19 mars 2020

La ministre de la Santé et des Services sociaux,
Danielle McCann
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Arrêté numéro 2020-007 de la ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 21 mars 2020

Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2.2)

Concernant l’ordonnance de mesures visant à proté-
ger la santé de la population dans la situation de pan-
démie de la COVID-19

La ministre de la Santé et des Services sociaux,

Vu l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;
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